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Proposition de résolution visant à permettre aux travailleuses indépendantes qui le souhaitent de pouvoir prolonger leur repos de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né

(Déposée par Mme Christine Defraigne)



DÉVELOPPEMENTS



La présente proposition de résolution reprend les développements de la proposition de loi 4-626/1 — 2007/2008.

Cette proposition de résolution souhaite aller encore plus loin dans l'amélioration du repos de maternité de l'indépendante en demandant au gouvernement d'étudier la possibilité de permettre la prolongation du congé de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né en faveur des travailleuses indépendantes qui le souhaitent à l'instar de ce qui existe actuellement pour les travailleuses salariées.

En effet, il a été prévu que dans le cas où, après les sept premiers jours à compter de sa naissance, le nouveau-né doit rester dans l'établissement hospitalier, le congé de repos postnatal peut, à la demande de la travailleuse, être prolongé d'une durée égale à la période pendant laquelle son enfant est resté hospitalisé après les sept premiers jours. La durée de cette prolongation ne peut dépasser vingt-quatre semaines.

L'auteur de la présente résolution est donc favorable à l'extension aux indépendantes de la prolongation du congé de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né actuellement prévue en faveur des travailleuses salariées.

Il serait, à cet égard, pertinent d'évaluer le nombre de travailleuses indépendantes qui sont actuellement confrontées à une hospitalisation de leur enfant après la naissance.

Cette évaluation devrait permettre de déterminer l'impact budgétaire d'une prolongation du congé de maternité des travailleuses indépendantes en cas d'hospitalisation du nouveau-né.

Cette prolongation du repos postnatal en cas d'hospitalisation du nouveau-né, actuellement prévue pour les travailleuses salariées, a une durée maximum de vingt-quatre semaines.

Il conviendrait donc de déterminer le nombre de semaines supplémentaires qui pourraient, en fonction des moyens disponibles, être accordées aux travailleuses indépendantes, dont l'enfant est hospitalisé après la naissance, dans le cadre de leur repos de maternité.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE RÉSOLUTION



Le Sénat,

A. Considérant que de nombreuses femmes souhaitent travailler et avoir des enfants et qu'elles doivent donc concilier leur vie privée et leur vie professionnelle;

B. Considérant qu'à la naissance d'un enfant, les femmes ont légalement droit à un congé de maternité;

C. Considérant que la durée de ce congé de maternité répond à des règles différentes selon que la femme enceinte est salariée ou indépendante;

D. Considérant que le congé de maternité de la travailleuse salariée est organisé par la loi du 16 mars 1971 sur le travail ainsi que par la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994;

E. Considérant qu'en cas d'hospitalisation du nouveau-né après les sept premiers jours à compter de la naissance, la possibilité de prolonger le congé postnatal a été prévue en faveur de la travailleuse salariée;

F. Considérant que le congé de maternité de la travailleuse indépendante est organisé par l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant une assurance indemnités et une assurance maternité en faveur des travailleurs indépendants et des conjoints aidants;

G. Considérant que, par un arrêté royal du 7 juin 2007, le repos de maternité des travailleuses indépendantes a été augmenté à huit semaines au lieu de six et est passé de sept à neuf semaines en cas de naissance multiple;

H. Considérant que cette récente mesure constitue assurément une amélioration du régime du repos de maternité des travailleuses indépendantes;

I. Considérant qu'il est souhaitable d'aller encore plus loin dans l'amélioration du repos de maternité de l'indépendante en étudiant la possibilité de permettre la prolongation du congé de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né en faveur des travailleuses indépendantes qui le souhaitent, à l'instar de ce qui existe actuellement pour les travailleuses salariées;

J. Considérant que cette mesure qui est assurément positive n'est actuellement pas prévue en faveur des travailleuses indépendantes;

K. Considérant que ces dernières ne sont malheureusement pas à l'abri d'une hospitalisation prolongée de leur enfant;

Demande au gouvernement d'étudier la possibilité de permettre la prolongation du congé de maternité en cas d'hospitalisation du nouveau-né en faveur des travailleuses indépendantes qui le souhaitent, à l'instar de ce qui existe actuellement pour les travailleuses salariées en:

1. évaluant le nombre de travailleuses indépendantes qui sont actuellement concernées par une hospitalisation de leur enfant après la naissance;

2. Déterminant l'impact budgétaire d'une prolongation du congé de maternité des travailleuses indépendantes en cas d'hospitalisation du nouveau-né;

3. Analysant le nombre de semaines supplémentaires qui pourraient, en fonction des moyens disponibles, être accordées aux travailleuses indépendantes, dont l'enfant est hospitalisé après la naissance, dans le cadre de leur repos de maternité.
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